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Amendement 1
Dacian Cioloş, Alin Mituța

Projet d’avis
Considérant A

Projet d’avis Amendement

A. considérant que l’accord 
économique et commercial global entre 
l’Union européenne et le Canada (AECG) 
représente l’un des accords commerciaux 
les plus inclusifs et les plus durables jamais 
signés;

A. considérant que l’accord 
économique et commercial global entre 
l’Union européenne et le Canada (AECG) 
représente l’un des accords commerciaux 
les plus inclusifs et les plus durables jamais 
signés, qui permet d'accéder à de 
nouveaux marchés, d'offrir un plus grand 
choix aux consommateurs et d'élargir les 
perspectives d’investissement, tout en 
préservant des normes élevées tant au 
Canada que dans l’Union, en réduisant 
au minimum les obstacles inutiles aux 
échanges et en garantissant le droit de 
réglementer dans le sens des objectifs 
légitimes de politique publique;

Or. en

Amendement 2
Paolo De Castro, Clara Aguilera, Attila Ara-Kovács, Carmen Avram, Isabel Carvalhais, 
Camilla Laureti, Juozas Olekas, Daniela Rondinelli, Katarína Roth Neveďalová

Projet d’avis
Considérant A

Projet d’avis Amendement

A. considérant que l’accord 
économique et commercial global entre 
l’Union européenne et le Canada (AECG) 
représente l’un des accords commerciaux 
les plus inclusifs et les plus durables jamais 
signés;

A. considérant que l’accord 
économique et commercial global entre 
l’Union européenne et le Canada (AECG) 
représente l’un des accords commerciaux 
les plus inclusifs et les plus durables jamais 
signés; qu'une augmentation importante 
des flux commerciaux et une évolution 
positive de la coopération entre les deux 
parties ont été constatées à la suite de son 
entrée en application;

Or. en
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Amendement 3
Anja Hazekamp

Projet d’avis
Considérant A

Projet d’avis Amendement

A. considérant que l’accord 
économique et commercial global entre 
l’Union européenne et le Canada (AECG) 
représente l’un des accords commerciaux 
les plus inclusifs et les plus durables 
jamais signés;

A. considérant que l’accord 
économique et commercial global entre 
l’Union européenne et le Canada (AECG) 
représente l’un des accords commerciaux 
les plus controversés jamais signés;

Or. nl

Amendement 4
Gilles Lebreton

Projet d’avis
Considérant A

Projet d’avis Amendement

A. considérant que l’accord 
économique et commercial global entre 
l’Union européenne et le Canada (AECG) 
représente l’un des accords commerciaux 
les plus inclusifs et les plus durables 
jamais signés;

A. considérant que l’accord 
économique et commercial global entre 
l’Union européenne et le Canada (AECG) 
représente l’un des accords commerciaux 
les plus dangereux jamais signés;

Or. fr

Amendement 5
Thomas Waitz
au nom du groupe Verts/ALE

Projet d’avis
Considérant A

Projet d’avis Amendement

A. considérant que l’accord 
économique et commercial global entre 

A. considérant que l’accord 
économique et commercial global entre 
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l’Union européenne et le Canada (AECG) 
représente l’un des accords commerciaux 
les plus inclusifs et les plus durables 
jamais signés;

l’Union européenne et le Canada (AECG) 
représente l’un des accords commerciaux 
les plus inclusifs jamais signés;

Or. en

Amendement 6
Dacian Cioloş, Alin Mituța

Projet d’avis
Considérant A bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

A bis. considérant que la guerre 
d’agression menée par la Russie contre 
l’Ukraine a mis au jour la nécessité de 
diversifier les accords commerciaux et de 
réduire la dépendance à l’égard des 
importations et des exportations en 
provenance d’un nombre limité de 
partenaires commerciaux, ainsi que 
l’importance de conclure des accords 
commerciaux avec des partenaires 
partageant les mêmes valeurs;

Or. en

Amendement 7
Zbigniew Kuźmiuk

Projet d’avis
Considérant A bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

A bis. considérant que, selon les termes 
de l'accord, tous les produits et services 
mis sur le marché de l'Union européenne 
doivent répondre aux exigences et aux 
normes du droit de l'Union européenne et 
de l'État membre au marché duquel ils 
sont destinés;

Or. pl
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Amendement 8
Anja Hazekamp

Projet d’avis
Considérant A bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

A bis. considérant que les accords 
commerciaux sont souvent défavorables 
aux agriculteurs et servent principalement 
à permettre aux entreprises de réaliser des 
affaires, d'investir et de proposer des 
services transfrontière plus facilement et à 
moindre coût;

Or. nl

Amendement 9
Thomas Waitz
au nom du groupe Verts/ALE

Projet d’avis
Considérant A bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

A bis. considérant que le secteur agricole 
et le commerce des produits agricoles 
souffrent de la crise climatique et, dans le 
même temps, y contribuent de manière 
non négligeable;

Or. en

Amendement 10
Paolo De Castro, Clara Aguilera, Attila Ara-Kovács, Carmen Avram, Isabel Carvalhais, 
Camilla Laureti, Juozas Olekas, Daniela Rondinelli, Katarína Roth Neveďalová

Projet d’avis
Considérant A bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement
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A bis. considérant qu’un certain nombre 
d’États membres n’ont toujours pas ratifié 
l’accord depuis son entrée en application 
il y a six ans;

Or. en

Amendement 11
Thomas Waitz
au nom du groupe Verts/ALE

Projet d’avis
Considérant A ter (nouveau)

Projet d’avis Amendement

A ter. considérant que la production de 
viande et de lait dans l'Union est 
excédentaire et que la production 
intensive dans ces secteurs entraîne des 
dommages environnementaux 
considérables;

Or. en

Amendement 12
Paolo De Castro, Clara Aguilera, Attila Ara-Kovács, Carmen Avram, Isabel Carvalhais, 
Camilla Laureti, Juozas Olekas, Daniela Rondinelli, Katarína Roth Neveďalová

Projet d’avis
Paragraphe 1

Projet d’avis Amendement

1. constate avec satisfaction la hausse 
considérable des échanges bilatéraux de 
produits alimentaires et agricoles entre 
l’Union et le Canada ainsi que 
l’augmentation de 26 % des exportations 
de produits agricoles de l’Union vers le 
Canada depuis le début de l’application 
provisoire de l’AECG;

1. constate avec satisfaction la hausse 
considérable des échanges bilatéraux de 
produits alimentaires et agricoles entre 
l’Union et le Canada ainsi que 
l’augmentation de 26 % des exportations 
de produits agricoles de l’Union vers le 
Canada depuis le début de l’application 
provisoire de l’AECG; se félicite de la 
hausse considérable du nombre de micro, 
petites et moyennes entreprises de l’Union 
qui exportent vers le Canada, ainsi que de 
l’augmentation de la valeur des produits 
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exportés;

Or. en

Amendement 13
Gilles Lebreton

Projet d’avis
Paragraphe 1

Projet d’avis Amendement

1. constate avec satisfaction la hausse 
considérable des échanges bilatéraux de 
produits alimentaires et agricoles entre 
l’Union et le Canada ainsi que 
l’augmentation de 26 % des exportations 
de produits agricoles de l’Union vers le 
Canada depuis le début de l’application 
provisoire de l’AECG;

1. constate que depuis 2016 – la 
dernière année complète avant que le 
CETA soit en application - les 
exportations de produits agroalimentaires 
et de produits de la mer du Canada vers 
l'UE ont augmenté de 47,7 %1 a

_________________
1 a 
https://agriculture.canada.ca/en/internati
onal-trade/market-
intelligence/reports/canadas-export-
performance-european-union

Or. fr

Amendement 14
Anja Hazekamp

Projet d’avis
Paragraphe 1

Projet d’avis Amendement

1. constate avec satisfaction la hausse 
considérable des échanges bilatéraux de 
produits alimentaires et agricoles entre 
l’Union et le Canada ainsi que 
l’augmentation de 26 % des exportations 
de produits agricoles de l’Union vers le 
Canada depuis le début de l’application 
provisoire de l’AECG;

1. constate la hausse considérable des 
échanges bilatéraux de produits 
alimentaires et agricoles entre l’Union et le 
Canada ainsi que l’augmentation de 26 % 
des exportations de produits agricoles de 
l’Union vers le Canada depuis le début de 
l’application provisoire de l’AECG, ce qui 
indique que l'accord sert avant tout des 
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intérêts économiques;

Or. nl

Amendement 15
Thomas Waitz
au nom du groupe Verts/ALE

Projet d’avis
Paragraphe 1

Projet d’avis Amendement

1. constate avec satisfaction la hausse 
considérable des échanges bilatéraux de 
produits alimentaires et agricoles entre 
l’Union et le Canada ainsi que 
l’augmentation de 26 % des exportations 
de produits agricoles de l’Union vers le 
Canada depuis le début de l’application 
provisoire de l’AECG;

1. constate la hausse considérable des 
échanges bilatéraux de produits 
alimentaires et agricoles entre l’Union et le 
Canada ainsi que l’augmentation de 26 % 
des exportations de produits agricoles de 
l’Union vers le Canada depuis le début de 
l’application provisoire de l’AECG;

Or. en

Amendement 16
Paolo De Castro, Clara Aguilera, Attila Ara-Kovács, Carmen Avram, Isabel Carvalhais, 
Camilla Laureti, Juozas Olekas, Daniela Rondinelli, Katarína Roth Neveďalová

Projet d’avis
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

1 bis. souligne que, dans la mise en 
œuvre de l’AECG et de tous les autres 
accords commerciaux de l’Union, il 
convient de tenir dûment compte du 
respect de la production agricole durable, 
de la réciprocité et du maintien de normes 
de production élevées, en particulier les 
normes sanitaires et phytosanitaires, 
comme le prévoit le droit de l’Union;

Or. en
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Amendement 17
Paolo De Castro, Clara Aguilera, Attila Ara-Kovács, Carmen Avram, Isabel Carvalhais, 
Camilla Laureti, Juozas Olekas, Daniela Rondinelli, Katarína Roth Neveďalová

Projet d’avis
Paragraphe 1 ter (nouveau)

Projet d’avis Amendement

1 ter. souligne l’importance d’une 
coopération efficace entre les secteurs 
agricoles de l’Union et du Canada pour 
contribuer à l’atténuation du changement 
climatique et à la protection de 
l’environnement, y compris par l’échange 
d’informations sur les pratiques agricoles 
innovantes, tout en limitant la charge 
administrative qui pèse sur les 
producteurs;

Or. en

Amendement 18
Dacian Cioloş, Alin Mituța, Irène Tolleret, Jérémy Decerle

Projet d’avis
Paragraphe 2

Projet d’avis Amendement

2. insiste sur l’importance de 
reconnaître le système des indications 
géographiques en tant que composante 
essentielle de l’accord; souligne la 
nécessité d’appliquer plus efficacement la 
protection des indications géographiques 
pour les titulaires de droits de l’Union au 
Canada;

2. insiste sur l’importance de 
reconnaître le système des indications 
géographiques en tant que composante 
essentielle de l’accord; souligne la 
nécessité d’appliquer plus efficacement la 
protection des indications géographiques 
pour les titulaires de droits de l’Union au 
Canada; se félicite de l’engagement pris 
par les autorités canadiennes de diffuser 
des informations sur les indications 
géographiques (IG) et leur protection par 
les canaux officiels du gouvernement; 
insiste sur la nécessité de simplifier les 
procédures administratives pour les 
titulaires de droits sur une IG afin qu’ils 
puissent communiquer rapidement avec 
les autorités canadiennes compétentes et 
demander réparation en cas de 
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préoccupations liées à la violation de la 
protection octroyée par l'IG concernée;

Or. en

Amendement 19
Thomas Waitz
au nom du groupe Verts/ALE

Projet d’avis
Paragraphe 2

Projet d’avis Amendement

2. insiste sur l’importance de 
reconnaître le système des indications 
géographiques en tant que composante 
essentielle de l’accord; souligne la 
nécessité d’appliquer plus efficacement la 
protection des indications géographiques 
pour les titulaires de droits de l’Union au 
Canada;

2. insiste sur l’importance de 
reconnaître le système des indications 
géographiques en tant que composante 
essentielle de l’accord; souligne la 
nécessité d’appliquer plus efficacement la 
protection des indications géographiques 
pour les producteurs de l’Union de 
produits protégés par une IG au Canada; 
rappelle que le niveau de protection des 
dénominations traduites des denrées 
alimentaires bénéficiant d’une IG peut 
différer en fonction de leur processus 
d'enregistrement, et que dès lors des 
produits comparables avec une 
dénomination traduite de la denrée 
alimentaire bénéficiant d'une IG peuvent 
coexister;

Or. en

Amendement 20
Paolo De Castro, Clara Aguilera, Attila Ara-Kovács, Carmen Avram, Isabel Carvalhais, 
Camilla Laureti, Juozas Olekas, Daniela Rondinelli, Katarína Roth Neveďalová

Projet d’avis
Paragraphe 2

Projet d’avis Amendement

2. insiste sur l’importance de 
reconnaître le système des indications 
géographiques en tant que composante 

2. insiste sur l’importance de 
reconnaître le système des indications 
géographiques en tant que composante 
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essentielle de l’accord; souligne la 
nécessité d’appliquer plus efficacement la 
protection des indications géographiques 
pour les titulaires de droits de l’Union au 
Canada;

essentielle de l’accord; souligne la 
nécessité d’appliquer plus efficacement la 
protection des indications géographiques 
pour les titulaires de droits de l’Union au 
Canada, notamment par une meilleure 
communication aux parties prenantes sur 
les engagements de l’AECG en matière 
d’IG, en particulier sur le régime de 
protection des IG et sur son application;

Or. en

Amendement 21
Dacian Cioloş, Alin Mituța, Irène Tolleret, Jérémy Decerle

Projet d’avis
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

2 bis. se félicite de l’engagement pris par 
les autorités canadiennes lors de la 
quatrième réunion du comité spécialisé 
sur les indications géographiques de 
fournir à la Commission européenne une 
liste des autorités compétentes au Canada 
pour chaque IG de l’AECG afin 
d'apporter une plus grande clarté en ce 
qui concerne les demandes des titulaires 
de droits d'IG de l’Union; invite la 
Commission à rappeler, dans le cadre du 
dialogue bilatéral avec le Canada, 
l’importance du suivi de la liste des 
utilisateurs bénéficiant de droits acquis de 
certaines dénominations protégées par 
l’AECG sur le marché; invite en outre la 
Commission à suivre les progrès réalisés 
dans la mise en œuvre de la clause de 
maintien des droits acquis et à en faire 
régulièrement rapport au Parlement 
européen et au Conseil;

Or. en

Amendement 22
Zbigniew Kuźmiuk
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Projet d’avis
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

2 bis. souligne qu'il importe de 
maintenir des contrôles adéquats et de 
surveiller le respect mutuel des normes 
sanitaires, phytosanitaires et vétérinaires 
ainsi que de redoubler d'efforts pour 
éliminer les obstacles techniques et 
bureaucratiques non tarifaires qui 
subsistent;

Or. pl

Amendement 23
Dacian Cioloş, Alin Mituța

Projet d’avis
Paragraphe 3

Projet d’avis Amendement

3. reconnaît que l’augmentation 
de 18 % des exportations de vin, de 
spiritueux et de bière de l’Union vers le 
Canada en 2021 a représenté une évolution 
positive pour les producteurs de l’Union; 
souligne que des efforts supplémentaires 
sont nécessaires pour faire en sorte que 
les mesures discriminatoires restreignant 
l’accès au marché des vins et spiritueux, 
principalement au niveau provincial, soient 
supprimées au Canada;

3. reconnaît que l’augmentation 
de 18 % des exportations de vin, de 
spiritueux et de bière de l’Union vers le 
Canada en 2021 a représenté une évolution 
positive pour les producteurs de l’Union; 
souligne que les exportations de l’Union 
continuent de subir un désavantage 
concurrentiel par rapport aux 
fournisseurs nationaux et, en partie, aux 
importateurs de pays tiers; souligne que 
les autorités canadiennes doivent 
s’engager davantage à réglementer et à 
appliquer de manière adéquate les 
mesures visant à garantir l'élimination des 
pratiques discriminatoires restreignant 
l’accès au marché des vins et spiritueux de 
l’Union, principalement au niveau 
provincial, au Canada, en veillant au 
plein respect des obligations 
internationales du Canada et, en 
particulier, à aligner leurs approches sur 
le principe du traitement national;



PE753.640v01-00 14/29 AM\1286538FR.docx

FR

Or. en

Amendement 24
Paolo De Castro, Clara Aguilera, Attila Ara-Kovács, Carmen Avram, Isabel Carvalhais, 
Camilla Laureti, Juozas Olekas, Daniela Rondinelli, Katarína Roth Neveďalová

Projet d’avis
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

3 bis. demande à la Commission de 
veiller à ce que, pour maintenir des 
conditions de marché équilibrées, le 
Canada n’ait pas recours à des mesures 
favorisant les producteurs locaux, telles 
que des taxes différenciées et des 
majorations, ou des mesures permettant la 
livraison directe exclusivement par des 
producteurs locaux;

Or. en

Amendement 25
Daniel Buda

Projet d’avis
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

3 bis. souligne la nécessité d’étudier 
l’opportunité d’étendre la liste des 
produits portant des indications 
géographiques, comme le prosecco ou le 
tokay, en veillant à ce qu’ils soient 
correctement protégés et reconnus sur les 
deux marchés;

Or. ro

Amendement 26
Paolo De Castro, Clara Aguilera, Attila Ara-Kovács, Carmen Avram, Isabel Carvalhais, 
Camilla Laureti, Juozas Olekas, Daniela Rondinelli, Katarína Roth Neveďalová
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Projet d’avis
Paragraphe 3 ter (nouveau)

Projet d’avis Amendement

3 ter. souligne qu’il importe de modifier 
rapidement les annexes de l’accord relatif 
au commerce des vins et des boissons 
spiritueuses de 2033 afin de permettre 
l’inclusion de certaines IG d’États 
membres qui ont adhéré à l’Union après 
2003;

Or. en

Amendement 27
Anja Hazekamp

Projet d’avis
Paragraphe 4

Projet d’avis Amendement

4. constate avec inquiétude que le 
système canadien de gestion des 
contingents tarifaires (CT) nuit à la 
compétitivité des producteurs laitiers de 
l’Union; prie instamment la Commission 
de poursuivre ses efforts avec les autorités 
canadiennes afin d’accroître la 
transparence du suivi du fonctionnement 
de son système de contingents tarifaires;

supprimé

Or. nl

Amendement 28
Thomas Waitz
au nom du groupe Verts/ALE

Projet d’avis
Paragraphe 4

Projet d’avis Amendement

4. constate avec inquiétude que le 4. constate que le système canadien de 
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système canadien de gestion des 
contingents tarifaires (CT) nuit à la 
compétitivité des producteurs laitiers de 
l’Union; prie instamment la Commission 
de poursuivre ses efforts avec les autorités 
canadiennes afin d’accroître la 
transparence du suivi du fonctionnement de 
son système de contingents tarifaires;

gestion des contingents tarifaires (CT) vise 
à garantir des prix équitables aux 
producteurs laitiers canadiens grâce à la 
régulation du marché; constate avec 
inquiétude que la couverture des coûts 
insuffisante compromet les moyens de 
subsistance des producteurs laitiers de 
l’Union; constate, en revanche, que les 
prix du lait au sein de l’Union sont 
souvent inférieurs aux coûts de 
production et invite instamment la 
Commission à examiner le modèle 
canadien et à tendre vers une 
réglementation plus stricte du marché; 
prie instamment la Commission de 
poursuivre ses efforts avec les autorités 
canadiennes afin d’accroître la 
transparence du suivi du fonctionnement de 
son système de contingents tarifaires;

Or. en

Amendement 29
Dacian Cioloş, Alin Mituța

Projet d’avis
Paragraphe 4

Projet d’avis Amendement

4. constate avec inquiétude que le 
système canadien de gestion des 
contingents tarifaires (CT) nuit à la 
compétitivité des producteurs laitiers de 
l’Union; prie instamment la Commission 
de poursuivre ses efforts avec les autorités 
canadiennes afin d’accroître la 
transparence du suivi du fonctionnement de 
son système de contingents tarifaires;

4. constate avec inquiétude que le 
système canadien de gestion des 
contingents tarifaires (CT) nuit à la 
compétitivité des producteurs laitiers de 
l’Union, notamment en entravant l’accès 
des nouveaux entrants à travers 
l'attribution selon la part de marché; prie 
instamment la Commission de poursuivre 
ses efforts avec les autorités canadiennes 
afin d’accroître la transparence du suivi du 
fonctionnement de son système de 
contingents tarifaires, notamment en 
recueillant des données officielles auprès 
des autorités canadiennes sur l’utilisation 
abusive de transferts d'attributions;

Or. en
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Amendement 30
Clara Aguilera, Cristina Maestre Martín De Almagro

Projet d’avis
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

4 bis. déplore que l'accord AECG 
n'applique pas le principe de 
régionalisation de manière générale et 
qu'il ne considère l'Union européenne 
comme espace unique que pour la 
production animale et non pour le secteur 
des fruits et légumes, ce qui signifie que 
chaque État membre doit négocier et se 
mettre d'accord individuellement sur les 
exigences d'exportation de chaque 
produit; demande que ce défaut soit réglé 
le plus vite possible dans le cadre du 
comité de gestion mixte UE-Canada;

Or. es

Amendement 31
José Manuel Fernandes

Projet d’avis
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

4 bis. rappelle que la politique 
commerciale de l’Union européenne, et 
en particulier l’accord AECG, a une 
incidence économique majeure sur les 
régions ultrapériphériques (RUP), et 
insiste dès lors sur la nécessité de protéger 
les intérêts de ces régions lors de futures 
négociations ou d’une éventuelle révision 
de l’accord;

Or. pt
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Amendement 32
Paolo De Castro, Clara Aguilera, Attila Ara-Kovács, Carmen Avram, Isabel Carvalhais, 
Camilla Laureti, Juozas Olekas, Daniela Rondinelli, Katarína Roth Neveďalová

Projet d’avis
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

4 bis. se félicite des progrès accomplis 
dans l’élimination de la plupart des droits 
de douane sur les échanges de produits 
agricoles entre l’Union et le Canada, ainsi 
que de l’évolution de l’utilisation des 
contingents tarifaires;

Or. en

Amendement 33
José Manuel Fernandes

Projet d’avis
Paragraphe 4 ter (nouveau)

Projet d’avis Amendement

4 ter. soutient qu’une partie des droits de 
douane et des quotas alloués aux produits 
de l’Union devrait être affectée aux 
opérateurs enregistrés dans les RUP, 
compte tenu de leur réalité économique; 
souligne qu’un traitement différencié des 
opérateurs dans ces régions est essentiel 
pour garantir la compétitivité des 
entreprises et une répartition équitable 
des droits de douane et des quotas entre 
les agents commerciaux, en évitant la 
concentration des bénéfices entre un petit 
nombre d’opérateurs;

Or. pt

Amendement 34
Clara Aguilera, Cristina Maestre Martín De Almagro

Projet d’avis
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Paragraphe 4 ter (nouveau)

Projet d’avis Amendement

4 ter. invite la Commission à 
promouvoir et à soutenir, lors de la 
prochaine réunion du comité de gestion, 
les dossiers relatifs aux exportations de 
secteurs en difficulté, comme le secteur 
ovin espagnol, afin que ces secteurs 
puissent accéder au marché canadien 
comme c'est déjà le cas pour la viande 
ovine originaire d'autres États membres 
de l'Union européenne;

Or. es

Amendement 35
Thomas Waitz
au nom du groupe Verts/ALE

Projet d’avis
Paragraphe 5

Projet d’avis Amendement

5. se félicite de la série d’initiatives 
conjointes effectuées dans le cadre du 
dialogue UE-Canada sur la durabilité, la 
gestion de l’environnement et l’action pour 
le climat dans les secteurs de l’agriculture; 
souligne l’importance d’un partage accru 
des bonnes pratiques dans les domaines de 
la productivité agricole, de la séquestration 
du carbone, de la santé des sols et de la 
protection des environnements naturels, et 
invite la Commission à poursuivre ces 
échanges à l’avenir.

5. se félicite de la série d’initiatives 
conjointes effectuées dans le cadre du 
dialogue UE-Canada sur la durabilité, la 
gestion de l’environnement et l’action pour 
le climat dans les secteurs de l’agriculture; 
souligne l’importance d’un partage accru 
des bonnes pratiques dans les domaines de 
la productivité agricole, de l'agriculture 
biologique, du bien-être animal, de la 
séquestration du carbone, de la santé des 
sols et de la protection des environnements 
naturels, et invite la Commission à 
poursuivre ces échanges à l’avenir. invite 
la Commission à examiner la possibilité 
d'actualiser le dialogue en fonction de la 
dernière révision; demande que 
l’évaluation ex post de l’accord examine 
également dans quelle mesure l’AECG est 
compatible avec la stratégie «De la ferme 
à la table»;

Or. en
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Amendement 36
Dacian Cioloş, Alin Mituța, Irène Tolleret, Jérémy Decerle

Projet d’avis
Paragraphe 5

Projet d’avis Amendement

5. se félicite de la série d’initiatives 
conjointes effectuées dans le cadre du 
dialogue UE-Canada sur la durabilité, la 
gestion de l’environnement et l’action pour 
le climat dans les secteurs de l’agriculture; 
souligne l’importance d’un partage accru 
des bonnes pratiques dans les domaines de 
la productivité agricole, de la séquestration 
du carbone, de la santé des sols et de la 
protection des environnements naturels, et 
invite la Commission à poursuivre ces 
échanges à l’avenir.

5. se félicite de la série d’initiatives 
conjointes effectuées dans le cadre du 
dialogue UE-Canada sur la durabilité, la 
gestion de l’environnement et l’action pour 
le climat dans les secteurs de l’agriculture; 
souligne l’importance d’un partage accru 
des bonnes pratiques dans les domaines de 
la productivité agricole, de la séquestration 
du carbone, de la santé des sols et de la 
protection des environnements naturels, et 
invite la Commission à poursuivre ces 
échanges à l’avenir, en particulier dans le 
contexte du pacte vert et de la stratégie 
«De la ferme à la table», ce qui entraînera 
des changements en matière de pratiques 
agricoles et de protection de 
l’environnement dans l’Union.

Or. en

Amendement 37
Anja Hazekamp

Projet d’avis
Paragraphe 5

Projet d’avis Amendement

5. se félicite de la série d’initiatives 
conjointes effectuées dans le cadre du 
dialogue UE-Canada sur la durabilité, la 
gestion de l’environnement et l’action pour 
le climat dans les secteurs de l’agriculture; 
souligne l’importance d’un partage accru 
des bonnes pratiques dans les domaines de 
la productivité agricole, de la séquestration 
du carbone, de la santé des sols et de la 
protection des environnements naturels, et 

5. se félicite de la série d’initiatives 
conjointes effectuées dans le cadre du 
dialogue UE-Canada sur la durabilité, la 
gestion de l’environnement et l’action pour 
le climat dans les secteurs de l’agriculture; 
souligne l’importance d’engagements 
contraignants et exécutoires dans les 
domaines des droits de l'homme et des 
animaux, de l'agriculture durable, de la 
séquestration du carbone, de la santé des 
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invite la Commission à poursuivre ces 
échanges à l’avenir.

sols et de la protection de l'environnement 
et des environnements naturels, et invite la 
Commission à poursuivre ces échanges à 
l’avenir.

Or. nl

Amendement 38
Thomas Waitz
au nom du groupe Verts/ALE

Projet d’avis
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

5 bis. constate avec inquiétude que le 
Canada utilise fréquemment des 
pesticides, y compris des néonicotinoïdes, 
qui ont été interdits dans l’Union en 
raison de leur toxicité ou de leur 
incidence sur les pollinisateurs et 
l’environnement, et que des produits 
contenant des résidus de ces pesticides 
pourraient entrer dans l’Union malgré 
que leur utilisation y soit interdite; 
souligne qu’il convient également que 
l’Union exige, en vertu des règles de 
l’OMC, que les produits agricoles 
importés respectent certaines exigences de 
production afin de garantir l’efficacité des 
normes de l’Union en matière de bien-être 
animal et de protection de la santé, de 
l’environnement et de la biodiversité 
applicables aux produits agricoles de 
l’Union;

Or. en

Amendement 39
Dacian Cioloş, Alin Mituța, Irène Tolleret, Jérémy Decerle

Projet d’avis
Paragraphe 5 bis (nouveau)
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Projet d’avis Amendement

5 bis. se félicite de l’initiative 
d'Agriculture et Agroalimentaire 
Canada (AAFC) de lancer une 
consultation des parties prenantes dans le 
but d’élaborer une stratégie agricole 
durable pour améliorer les performances 
environnementales à long terme du 
secteur tout en soutenant les moyens de 
subsistance des agriculteurs; invite la 
Commission à renforcer la coopération à 
long terme avec les autorités canadiennes 
dans le but de partager les bonnes 
pratiques et d’harmoniser les normes 
dans la mise en œuvre des politiques 
agricoles, climatiques et 
environnementales conformément aux 
objectifs de l’Union en matière de 
durabilité et de climat;

Or. en

Amendement 40
Daniel Buda

Projet d’avis
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

5 bis. estime que les deux parties 
devraient s’engager à promouvoir et à 
faciliter l’accès réciproque au marché, en 
particulier de la viande bovine, et 
permettre ainsi une diversification des 
marchés et des alternatives aux marchés 
asiatiques traditionnels, tout en proposant 
des possibilités plus nombreuses aux 
producteurs;

Or. ro

Amendement 41
Anja Hazekamp
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Projet d’avis
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

5 bis. souligne que les moyens de 
subsistance, le climat, la biodiversité, la 
santé publique, les droits de l'homme et 
des animaux et l'agriculture régionale 
doivent devenir la base de la politique 
commerciale;

Or. nl

Amendement 42
Dacian Cioloş, Alin Mituța, Irène Tolleret, Jérémy Decerle

Projet d’avis
Paragraphe 5 ter (nouveau)

Projet d’avis Amendement

5 ter. invite la Commission à entretenir 
un dialogue permanent sur le bien-être 
animal dans le cadre du forum sur la 
coopération en matière de réglementation 
de l’AECG, afin de permettre aux deux 
parties d’échanger des connaissances, des 
compétences et des bonnes pratiques; 
invite la Commission à faciliter 
une coopération continue avec les 
autorités canadiennes et à favoriser des 
conditions de concurrence équitables 
entre les produits d'origine animale de 
l'Union et les produits d'origine animale 
importés;

Or. en

Amendement 43
Daniel Buda

Projet d’avis
Paragraphe 5 ter (nouveau)
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Projet d’avis Amendement

5 ter. observe que, compte tenu de 
l’absence de mention spécifique des fruits 
et légumes dans l’accord actuel, les deux 
parties devraient traiter les fruits et 
légumes en tant qu’entités uniques dans 
le cadre de l’accord; cela supprimera la 
nécessité pour les États membres de fixer 
des paramètres individuels et assurera 
une approche unifiée, mais sans préjudice 
des normes de qualité;

Or. ro

Amendement 44
Thomas Waitz
au nom du groupe Verts/ALE

Projet d’avis
Paragraphe 5 ter (nouveau)

Projet d’avis Amendement

5 ter. constate avec inquiétude que les 
importations d’engrais en provenance du 
Canada dans l'Union ont augmenté de 
225 % entre 2017 et 2022, ce qui va à 
l'encontre de l’objectif de l’Union de 
parvenir à l’autonomie en matière de 
fertilisants et à l’amélioration de la santé 
des sols;

Or. en

Amendement 45
Anja Hazekamp

Projet d’avis
Paragraphe 5 ter (nouveau)

Projet d’avis Amendement

5 ter. craint que les accords 
commerciaux ne débouchent sur une 
concurrence déloyale pour les 
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agriculteurs européens;

Or. nl

Amendement 46
Dacian Cioloş, Alin Mituța

Projet d’avis
Paragraphe 5 quater (nouveau)

Projet d’avis Amendement

5 quater. se félicite de l’introduction 
d’un certificat d’exportation harmonisé 
de l’Union pour l’exportation de viandes 
fraîches de volaille depuis les États 
membres autorisés, dont le régime est 
entré en vigueur en 2021, et invite la 
Commission à poursuivre les progrès en 
ce qui concerne des certificats similaires 
pour les viandes transformées et les 
viandes ovines et caprines; invite la 
Commission, en coopération avec les 
autorités canadiennes et les États 
membres, à progresser dans la 
reconnaissance des systèmes d’inspection 
des viandes restants afin de permettre aux 
États membres restants d’exporter de la 
viande vers le Canada;

Or. en

Amendement 47
Daniel Buda

Projet d’avis
Paragraphe 5 quater (nouveau)

Projet d’avis Amendement

5 quater. observe que, tout en 
reconnaissant l’importance du principe de 
précaution en tant que système clé pour 
l’Union européenne, les deux parties 
devraient convenir que ce principe ne 
devrait pas être interprété comme un 
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mécanisme de distorsion du marché, 
affirme que tant le Canada que l’Union 
européenne s'engagent à respecter et à 
promouvoir le principe de précaution 
dans tous les aspects commerciaux, ainsi 
qu'à veiller à son application d’une 
manière qui ne crée pas d’obstacles 
injustifiés aux échanges.

Or. ro

Amendement 48
Thomas Waitz
au nom du groupe Verts/ALE

Projet d’avis
Paragraphe 5 quater (nouveau)

Projet d’avis Amendement

5 quater. relève avec inquiétude les 
tentatives répétées du Canada de porter 
atteinte au principe de précaution de 
l’Union, comme en témoigne sa 
contestation devant l’OMC et comme l'a 
montré la cinquième réunion du comité 
de gestion conjoint des mesures sanitaires 
et phytosanitaires; invite la Commission à 
éviter tout affaiblissement de ce principe 
fondamental inscrit dans les traités et à 
protéger les agriculteurs et les citoyens 
européens;

Or. en

Amendement 49
Anja Hazekamp

Projet d’avis
Paragraphe 5 quater (nouveau)

Projet d’avis Amendement

5 quater. souligne que les accords 
commerciaux empêchent les pays de se 
doter de meilleures dispositions 
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législatives pour la population, les 
animaux, la nature et l'environnement, 
tandis qu'ils ne doivent en aucun cas 
nuire à la démocratie;

Or. nl

Amendement 50
Daniel Buda

Projet d’avis
Paragraphe 5 quinquies (nouveau)

Projet d’avis Amendement

5 quinquies. souligne l’augmentation 
significative des échanges bilatéraux de 
produits alimentaires et agricoles entre 
l’Union et le Canada et souligne qu’elle a 
apporté des avantages considérables aux 
producteurs et aux exportateurs des deux 
parties, ce qui a notamment conduit à la 
création d’emplois;

Or. ro

Amendement 51
Thomas Waitz
au nom du groupe Verts/ALE

Projet d’avis
Paragraphe 5 quinquies (nouveau)

Projet d’avis Amendement

5 quinquies. invite les parties à garantir 
une meilleure intégration des petits 
agriculteurs et des consommateurs dans 
les groupes consultatifs internes dans le 
contexte du renouvellement de ces 
groupes;

Or. en
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Amendement 52
Thomas Waitz
au nom du groupe Verts/ALE

Projet d’avis
Paragraphe 5 sexies (nouveau)

Projet d’avis Amendement

5 sexies. déplore l’absence 
d’amélioration dans le domaine du bien-
être animal dans l’Union, ainsi qu’au 
Canada, et invite les parties à prendre des 
mesures décisives pour remédier à ces 
lacunes; regrette le manque d’attention 
accordée aux garanties visant à protéger 
les normes en matière de bien-être animal 
dans l’AECG, ainsi que l’absence de 
clauses miroirs dans ce domaine, ce qui 
pourrait aboutir à des conditions de 
concurrence inégales pour les normes en 
matière de bien-être animal, en particulier 
à la lumière de la prochaine révision du 
bien-être animal dans l’Union;

Or. en

Amendement 53
Thomas Waitz
au nom du groupe Verts/ALE

Projet d’avis
Paragraphe 5 septies (nouveau)

Projet d’avis Amendement

5 septies. rappelle l’augmentation de 
41 % des émissions de gaz à effet de serre 
provenant de l’agriculture canadienne 
depuis 1990 et la stagnation des 
réductions des émissions agricoles de 
l’Union depuis 2000; invite dans ce 
contexte la Commission à veiller à ce que 
l’agriculture et le commerce agricole 
contribuent à une réduction significative 
des émissions;

Or. en
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Amendement 54
Thomas Waitz

Projet d’avis
Paragraphe 5 octies (nouveau)

Projet d’avis Amendement

5 octies. constate avec inquiétude 
que le système de contrôle et de traçabilité 
de la viande bovine provenant d'animaux 
traités aux hormones présente diverses 
lacunes et que les mesures et 
recommandations résultant des audits 
n’ont pas été mises en œuvre ou n'ont pas 
été efficaces; prie instamment la 
Commission de redoubler d’efforts auprès 
des autorités canadiennes en vue de 
remédier à ces lacunes;

Or. en

Amendement 55
Thomas Waitz

Projet d’avis
Paragraphe 5 nonies (nouveau)

Projet d’avis Amendement

5 nonies. invite la Commission, au vu 
des préoccupations exprimées ci-dessus, 
de la troisième réunion du comité mixte 
en décembre 2022 et de la communication 
intitulée «La force des partenariats 
commerciaux: ensemble pour une 
croissance économique verte et juste», à 
examiner les possibilités d'améliorer les 
dispositions de l'AECG en matière de 
durabilité sans rouvrir l'accord;

Or. en


